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Texte

Article 1er. Dans l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de
santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, modifiée en dernier lieu par l'arrêté royal
du 17 juin 2022, il est inséré un chapitre XI rédigé comme suit :
  " Chapitre XI - Soins à distance
  Article 37 - Soins à distance.
  § 1. Définitions
  a) Soins à distance : prestations couvertes par les notions de consultation à distance, télé-expertise,
télésurveillance et télétraitement, qui se déroulent sans présence physique du patient et du dispensateur de
soins, et au moyen de technologies de l'information et de la communication.
  b) Consultation vidéo : consultation à distance effectuée par un dispensateur de soins à un patient au moyen
de technologies de l'information et de la communication par liaison vidéo.
  c) Consultation téléphonique : consultation à distance effectuée par un dispensateur de soins à un patient au
moyen de technologies de l'information et de la communication par liaison téléphonique.
  § 2. Soins à distance par un médecin
  A. Consultations à distance
  101673
  Consultation vidéo par un médecin généraliste...............................................N 8
  101695
  Consultation vidéo par un médecin spécialiste................................................N 8
  101710
  Consultation vidéo par un médecin généraliste sur base de droits acquis ou par un titulaire d'un diplôme de
médecin....................................N 5
  101732
  Consultation téléphonique par un médecin...........N 3,6
  Les prestations 101673, 101695, 101710 et 101732 comprennent une anamnèse complète du patient, une
éventuelle proposition de traitement, avec l'éventuelle rédaction et signature des attestations, prescriptions et
documents divers nécessaires.
  Le médecin inscrit dans le dossier du patient le contact, l'éventuel diagnostic, la raison de la consultation, les
conseils donnés, les éventuelles modifications au plan de traitement et la nature des documents délivrés.
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